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I. CONTEXTE GENERAL 
Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) a signé avec le Fonds Africain de Développement (FAD), en date du 25 novembre 2021, l’Accord de Prêt                    N°210015004274 d’un montant de 50 (cinquante) millions d’Unités de Compte (équivalant à 71,21 millions de dollars des EU) pour contribuer au financement du Programme d’Appui au Développement Agro-Industriel de Ngandajika, dans la Province de Lomami (PRODAN).
Ce dernier recevra, en outre, la contrepartie de l’Etat Congolais à hauteur                                  de 22 ,52 millions des dollars des EU qui servira à financer l’indemnisation des populations touchées par le projet à travers le Plan d’Action et de Réinstallation (PAR), l’aménagement des voies d’accès au site du parc agro-industriel (PAI), l’appui institutionnel à l’Agence Congolaise d’Environnement (ACE) ainsi que la construction du bureau de PRODAN à Ngandajika.
Le Programme d’Appui au Développement Agro-industriel de Ngandajika (PRODAN) est localisé dans la Province de Lomami, territoire de Ngandajika, situé à 1.390 km de Kinshasa (la Capitale de la RDC) et à 89 km de Mbuji-Mayi (Chef-lieu de la province de Kasaï Oriental). 
Ce Programme est conçu selon une approche de partenariat public-privé dans laquelle le Gouvernement facilite le leadership du privé par le développement d’infrastructures-clés et la création d’un cadre propice à l’installation et la performance du secteur privé.

II. LOCALISATION DE LA ZONE DES ACTIVITES
La cité de Ngandajika est le chef-lieu du territoire Ngandajika, dans la province de Lomami. Elle située à 1.390 km de Kinshasa (la Capitale de la RD Congo) et à 89 km de Mbuji-Mayi (Chef-lieu de la province de Kasaï Oriental).
Le territoire de Ngandajika est situé au sud du parallèle 5°30’ de l’hémisphère sud et entre le 23ème et le 24ème méridien Est. Le relief de ce territoire est varié, composé de plaines, collines, vallées et montagnes dont les altitudes varient entre 500 et 900 m. Il a une superficie de 5.726 km2. La majeure partie de ce territoire est occupée par les plaines ainsi que drainé par les rivières Lwembe, Lubilanji, Lubimbi, Lubishi et Vunaie qui coulent du sud vers le nord pour se jeter dans la rivière Sankuru.
    Concrètement, la zone des travaux est l’agro-parc qui se trouve au village Nyongolo à 30 km de la cité de Ngandajika et les différentes voies d’accès sont décrites sur la carte ci-dessous.
                       Localisation site de l’agro-parc et des voies d’accès[image: ]
III. OBJECTIF ET CONSISTANCE DE LA MISSION 
3.1 Objectif  
L’objet de la mission est de procéder au contrôle et surveillance des travaux d’aménagement des infrastructures du Parc Agro-Industriel (PAI) de Ngandajika. Elle s’occupera également sur le contrôle et surveillance relatifs à la fourniture et pose des équipements, matériels et mobiliers des infrastructures à construire dans l’Agro-parc.
3.2 Consistance de la mission 

Le contrôle et surveillance des travaux porteront sur les volets suivants :
1. Travaux d'aménagement du site :
Le défrichage/dessouchage, le terrassement sur 150 ha (nivellement), réseau des eaux usées par un système d’égout (y inclus la STEP et ses équipements), réseau d’assainissement des eaux de pluies, centre de groupement et de traitement des déchets solides, réseau de lutte anti-incendie, station-service, parkings, parc à conteneurs, aire de stationnement de gros camions avec station de pesage (pont-bascule de 100 tonnes), une clôture avec portique sur 521 ha en matériaux durables pour la zone économique spéciale, un centre de formation professionnelle pour 100 personnes, un laboratoire de recherche agronomique de 90 m2, un laboratoire de semences de 90 m2, y compris les équipements divers et mobilier pour chacune des infrastructures ; 

2. Travaux infrastructures routières à l'intérieur du PAI y compris les ouvrages d’art: les Infrastructures routières dont les principales bitumées (environ 16% de linéaire total), routes secondaires et tertiaires en terre battue (environ 84% de linéaire total), connectivité de la fibre optique avec câble de haute capacité (environ 100 km); 
· Les routes principales seront en 2×1 voie de 3.5 m, deux accotements de 1.5 m chacun et 2.5 m pour le dispositif de drainage et trottoirs. L’emprise est de 20 m. Les voies principales bitumées d’emprise de 20 m permettant de relier les zones clés (unités industrielles, zones administratives, etc…) du site du PAI ; 
· Les routes secondaires à l’intérieur du site permettent d’accéder aux différentes plateformes. Elles seront des routes en terre battue avec une emprise de 15m, elles seront en 2×1 voie de 3.5 m, deux accotements de 1 m chacun et 2.5 m pour le dispositif de drainage ; 
· Les routes tertiaires auront une emprise de 12 m ; 
· Pour le reprofilage des routes en terre : la chaussée sera reprofilée avec un apport des matériaux de 30 cm graveleux latéritiques naturels reposant sur une plateforme de catégorie 2 (PF2).

Pour les voies bitumées : la chaussée dont le revêtement en béton bitumeux, repose sur une couche de base en grave bitume, d’une épaisseur de 8 cm et sur une couche de fondation en graveleux latéritiques stabilisée à 4% de ciment d’épaisseur 25 cm. La couche de fondation repose sur une couche de forme en graveleux latéritique naturelle d’épaisseur 30 cm. La plateforme sera de la catégorie 2 ; 

− Prévoir la signalisation verticale (panneaux) et horizontale (marquages sur         chaussées) ; 
− La construction des ouvrages d’arts (pont, dalots, buses) est à considérer sur les routes à l’intérieur du PAI. 


3. Travaux des infrastructures d'approvisionnement en eau potable: captage des eaux de la rivière Lubilanji, adduction, traitement et distribution de l’eau potable dans le PAI, château d’eau de 300 m3 de capacité en béton armé surélevé de 15m de hauteur (station de traitement d’eau potable) et six bornes fontaines dans les Villages environnants (Nyongolo et Tshisanga) ;

4. Fourniture et pose des équipements de la fibre optique interne au PAI de Ngandajika et sa connectivité avec les réseaux externes existants (75 Km de la localité Tshikuyi (sur Route nationale numéro 2-Ngandajika-PAI) ; 

5. Travaux de construction et d’équipement des infrastructures collectives de base (in situ) : ces travaux comprennent la construction d’une crèche, un centre de santé de 10 lits, un restaurant ;

6. Travaux de construction et d’équipement des infrastructures collectives de base (hors du site de 521 ha, dans le noyau villageois, Nyongolo et Tshisanga) : ces travaux comprennent la construction, deux écoles primaires, deux centres de santé de 10 lits, deux marchés communautaires y compris deux entrepôts ; 

7. Travaux de construction du Centre d'Agrégation et des Services Agricoles (CASA) : Construction d’un bâtiment (R+3) administratif pour l’administration générale du PAI. Il abritera les bureaux de représentation de cinq (5) services étatiques (INERA, SENASEM, SNV, SENADEPA & SENAPEFIC), les bureaux de l’administration générale, le guichet unique, une zone bancaire, une zone de l’assurance, une zone des sociétés de télécommunication, une brigade de sapeurs -pompiers, un poste de police, un poste de la protection civile.
La superficie par bureau sera de 14 m2 et 20 m2 pour la salle de réunion. Tenir compte de Personnes à mobilité réduite (PMR) à l’entrée principale du bâtiment. Un parking extérieur couvert sera aménagé pour vingt (20) véhicules. Le bâtiment sera équipé d’un ascenseur, d’un escalier et d’une terrasse toiture accessible pour les équipements.

8. Travaux de construction et d’équipement d’une auberge de 15 chambres de standing moyen de 10 m2 chacune, un restaurant, une salle de réunion, 5 logements de haut standing (4 chambres), un complexe sportif, un espace vert et de distraction, une plateforme aménagée en terre de la surface non bâtie.

9. Travaux installation du réseau électrique interne au PAI (Bâtiments, éclairage public, réseau AEP, industries de transformation…).

10. Travaux d’installation de réseau photovoltaïque au Bâtiment Administratif et les bâtiments de haut standing.

11. Actualisation du schéma directeur d’aménagement et production d’une maquette du PAI reprenant toutes les plateformes (industrielles, élevages, cultures, voiries et réseaux divers, logistique, centre d’agrégation de services agricoles, infrastructures collectives de base…).

12. Etudes du réseau électrique interne au PAI & installation (bâtiments, éclairage public, réseau AEP, industries de transformations).

13. Etudes de l’autonomie énergétique des bâtiments, notamment par l’intégration de la production solaire en toiture (bâtiment à énergie autonome ou à forte autoproduction). 

NB : L’entreprise devra dans la phase d’études, présenter une conception intégrale sur le 521ha du réseau d’épuration, réseau des eaux potables, réseau d’assainissement et de l’électrification. Par contre, la phase des travaux s’exécutera sur 150 ha. 
IV. SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT

Les aménagements à réaliser, dans le cadre du PAI, doivent ressortir les superficies des zones et des plateformes qui représentent une superficie totale de 521 hectares, comme l’indique le tableau ci-après :

TABLEAU 1 : ZONAGE GENERAL DE L'AMENAGEMENT DU PAI, _revu

	N°
	Désignation
	Unité
	  Quantité
	Pourcentage

	I.
	ZONE ECONOMIQUE SPECIALE 
	ha
	
	

	1.1.
	Plateforme industrielle (composée des industries de transformation agro-alimentaire : maïs, manioc, huile de palme, viande & provenderie)
	ha
	340
	
65,26 %

	1.2.
	Plateforme logistique, transport et commerciale (parcs à conteneurs, aire de stationnement de gros camions avec poste de pesage (pont bascule de 100 Tonnes), une station-service et parkings …) 
	ha
	30
	
5,76 %

	1.3.
	
Zone de service (il s'agit des infrastructures des Centres d'Agrégation et de Services et de l'Accès aux intrants (CASA) : un bâtiment administratif pour l’administration générale du PAI,  bureaux de représentation de cinq (5) services étatiques (INERA, SENASEM, SNVA, SENADEPA, &SENAPEFIC), guichet unique, bureaux pour l’administration des partenaires privés principaux, guichet unique, . une zone bancaire, une zone de l’assurance, une zone des sociétés de télécommunication, une brigade de sapeurs -pompiers, un poste de police, un poste de la protection civile.
	ha
	50
	



9,60 %

	1.4.
	Centre de formation professionnelle pour 100 personnes, un laboratoire de recherche agronomique de 90 m2, un laboratoire de semences de 90 m2

	ha
	30
	
5,76 %

	1.5.
	Plateforme pour la zone d’habitats et équipements (une auberge de 15 chambres de standing moyen de 10 m2 chacune, un restaurant, une salle de réunion, 5 logements de haut standing (4 chambres), un complexe sportif, un espace vert et de distraction, une plateforme aménagée en terre de la surface non bâtie) une crèche, un centre de santé de 10 lits et un restaurant,
	ha
	31,00
	5,95 %

	1.6.
	Zones vertes (Réserve foncière, loisirs en plein air, parcs naturels, zones humides)
	ha
	20,00
	
3,84 %

	1.7.
	Zone de VRD (Voirie et Réseaux Divers : Routes, Electricité, AEP, Assainissement, Fibre optique & traitement de déchets)
	ha
	20,00
	
3,84 %

	
	Superficie totale ZES à clôturer 
	ha
	521,00
	100 %

	  II.
	PLATEFORME DES INFRASTRUCTURES COLLECTIVES DE BASE (en dehors                     de 534 ha), dans le noyau villageois existant (Nyongolo et Tshisanga)
	
	
	

	2.1.
	Infrastructures collectives de base (deux écoles primaires, deux centres de santé, deux marchés communautaires et entrepôts)
	ha
	30
	

	
	Superficie totale dans le noyau villageois existant
	ha
	30
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VI.CONSISTANCE DES PRESTATIONS DE LA FIRME

1. Contrôler et surveiller l’aménagement en terre de la plateforme industrielle                        (150 hectares) et son lotissement  avec des limites et voiries précises pour chaque industrie de transformation (maïs, manioc, huile de palme, viande & provenderie)

2. Contrôler et surveiller la construction d’une clôture pour de la zone économique spéciale (ZES) de 521 ha, en matériaux durables.
      
3. Contrôler et surveiller la construction de la plateforme logistique (parc à conteneurs, aire de stationnement de gros camions avec poste de pesage (pont bascule de 100 Tonnes), une station-service, les parkings …).
 
4. Contrôler et surveiller la construction de  la  plateforme  zone administrative et de  service (il s'agit des infrastructures des centres d'Agrégation et de Services (CASA) et de l'accès aux intrants : un bâtiment administratif pour l’administration générale du PAI(R+3),  bureaux de représentation de cinq (5) services étatiques( INERA, SENASEM, SNV, SENADEPA &SENAPEFIC) , bureaux pour l’administration des partenaires privés principaux  , guichet unique , bureaux pour l’administration des partenaires privés principaux, guichet unique, . une zone bancaire, une zone de l’assurance, une zone des sociétés de télécommunication, une brigade de sapeurs -pompiers, un poste de police, un poste de la protection civile.
5. Contrôler et surveiller la construction de la plateforme Centre de formation professionnelle et de recherche (centre de formation professionnelle de 100 personnes, un laboratoire de recherche agronomique de 90 m2, un laboratoire de semences de 90 m2.
 
6. Contrôler et surveiller la construction de la plateforme pour des infrastructures collectives de base dans le noyau villageois, hors de 521 hectares (deux centres de santé de 10 lits, deux écoles primaires, deux marchés communautaires et entrepôts).

7. Contrôler et surveiller la construction de la plateforme pour des infrastructures collectives (in situ) : une crèche, un centre de santé de 10 lits, un restaurant ;
8.  Contrôler et surveiller la construction des infrastructures routières y compris les ouvrages d’art: les Infrastructures routières dont les principales bitumées                       (environ 16% de linéaire total), routes secondaires et tertiaires en terre battue (environ 84% de linéaire total), connectivité de la fibre optique avec câble de haute capacité (environ 100 Km); 
· Les routes principales seront en 2×1 voie de 3.5 m, deux accotements de 1.5 m chacun et 2.5 m pour le dispositif de drainage et trottoirs. L’emprise est de 20 m. Les voies principales bitumées d’emprise de 20 m permettant de relier les zones clés (unités industrielles, zones administratives, etc…) du site du PAI ; 
· Les routes secondaires à l’intérieur du site permettent d’accéder aux différentes plateformes. Elles seront des routes en terre battue avec une emprise de 15m, elles seront en 2×1 voie de 3.5 m, deux accotements de 1 m chacun et 2.5 m pour le dispositif de drainage ; 
· Les routes tertiaires auront une emprise de 12 m ; 
· Pour le reprofilage des routes en terre : la chaussée sera reprofilée avec un apport des matériaux de 30 cm graveleux latéritiques naturels reposant sur une plateforme de catégorie 2 (PF2) ; 
· Pour les voies bitumées : la chaussée dont le revêtement en béton bitumeux, repose sur une couche de base en grave bitume, d’une épaisseur de 8 cm et sur une couche de fondation en graveleux latéritiques stabilisée à 4% de ciment d’épaisseur 25 cm. La couche de fondation repose sur une couche de forme en graveleux latéritique naturelle d’épaisseur 30 cm. La plateforme sera de la catégorie 2 ; 

− Prévoir la signalisation verticale (panneaux) et horizontale (marquages sur chaussées) ; 
− La construction des ouvrages d’arts (pont, dalots, buses) est à considérer sur les routes à l’intérieur du PAI

9. Contrôler et surveiller les travaux de connexion du fibre optique et équipements connexes (une centrale pour les installations des Technologies d’Information de la Communication (TIC), de la localité Tshikuyi (à 45 km de Mbuji-Mayi, Bakwa Ndiandia, chefferie de Bakwa Kalelu) jusqu’au PAI, en passant par la ville de Ngandajika (à environ 100 km).
10. Contrôler et surveiller les travaux des infrastructures d’Approvisionnement en Eau Potable (AEP) : captage des eaux de la rivière Lubilanji, adduction, traitement et distribution de l’eau potable dans le PAI, château d’eau de 300 m3 de capacité en béton armé surélevé de 15m de hauteur (station de traitement d’eau potable) et six bornes fontaines dans les Villages environnants (Nyongolo et Tshisanga).

11. Contrôler et surveiller la construction d’un centre de groupement et de traitement de déchets.

12. Contrôler et surveiller   la construction d’une Station d’Epuration (STEP) des eaux usées et ses équipements.
13. Contrôler et surveiller les travaux d’installation du réseau électrique interne au PAI (Bâtiments, éclairage public, réseau AEP, industries de transformation…).

14. Contrôler et surveiller les travaux d’installation de réseau photovoltaïque au Bâtiment Administratif et les bâtiments de haut standing ; 15. Contrôler et surveiller la fourniture et pose des équipements, matériels et mobiliers des infrastructures construites dans l’Agro-parc.

 15. Veiller au respect des mesures environnementales et sociales.
  VI. AUTRES TACHES DEVOLUES A LA FIRME :
· Vérifier le respect de toutes les obligations administratives contractuelles de l’Entreprise , en particulier en ce qui concerne le respect de la législation                            et règlementation, les assurances ,les garanties, la fourniture des cautions,                        la fourniture des plannings et programmes, des plans d’exécution, des PGES, la tenue des cahiers des chantiers, les délais de dépôt des réclamations , la remise des rapports mensuels, trimestriels, semestriels et annuels des travaux et de                     la mise en œuvre du PGES.

· Organiser et participer aux relevés contradictoires des travaux prévus au démarrage du contrat et à l’avancement des travaux, actualiser les quantitatifs et proposer des amendements éventuels.

· Examiner les programmes des travaux, les plannings d’exécution remis par l’Entreprise et conseiller la cellule de gestion du projet sur les décisions à prendre.

·  Etablir les observations, propositions et préparation de décisions à prendre en fonction de la nature des travaux et des évènements imprévus.

· Contrôler l’organisation ainsi que les moyens humains et matériels de l’Entreprise en vue de l’avancement normal des travaux dans le cadre des programmes et plannings arrêtés.

· Exiger à l’Entreprise, d’afficher le code de bonne conduite au chantier à l’intention de son personnel et veiller à son respect.

· Proposer et notifier les ordres de service après leur signature par le Coordonnateur et contrôler leur exécution sur terrain.

· Examiner les réclamations de l’Entreprise, et proposer des solutions adéquates à la cellule de gestion du projet. Le cas échéant, proposer toutes mesures qui permettent soit d’anticiper les problèmes qui pourraient subvenir soit le solutionner dès leur survenance.

· Faire des comptes rendus de la marche et des difficultés rencontrées avec des propositions des solutions.


· Tenir un registre de suivi du chantier avec un système d’alerte en cas de contre-performance de l’entreprise.

· Tenir mensuellement en feuille Excel une comptabilité détaillée des travaux exécutés et restant à exécuter.


· Tenir mensuellement en feuille Excel une comptabilité détaillée des avances, des paiements, des retenues de garanties et des pénalités, des réfactions éventuelles ainsi que le solde à payer.

· Organiser et tenir des réunions (hebdomadaires et mensuelles) de chantier et régler les procès-verbaux y relatifs ainsi que les rapports des missions des visites.

· Tenir mensuellement en feuille Excel une comptabilité de la gestion des délais contractuelles des activités en fonction de chronogramme des travaux de l’Entreprise.

· Relever et analyser tout évènement particulier et spécial et conseiller la cellule de gestion du projet en conséquence.

· Certifier dans le délai raisonnable les attachements contradictoires pour les décomptes de l’Entreprise afin d’éviter le retard dans les paiements.

· Vérifier les implantations et piquetage de tous les éléments de construction des ouvrages et des levés topographiques.

· Vérifier le respect des dispositions contractuelles en matière d’organisation de chantier.

· Contrôler l’origine, la qualité et la mise en œuvre des matériaux, fournitures et équipements en conformité avec les prescriptions techniques du marché.

· Contrôler les prélèvements et les essais effectués par ou pour le compte de l’Entreprise, exploitations des résultats en vue de dégager les conclusions et décisions.

· Contrôler la conformité des ouvrages aux plans et aux spécifications techniques du marché et aux règles de l’art. Ces contrôles seront réalisés par échantillonnage, tests, inventaires et contrôles d’avancements permanents et par réception et approbation des matériaux, leur mise en œuvre ainsi que leur provenance, leur qualité et leur conformité aux conditions exigées par le marché.


· Vérifier la prise en compte des mesures d’atténuations des impacts environnementaux et sociaux dans la réalisation des travaux.

· Contrôler la remise en état des lieux après achèvement des travaux.

· Organiser et participer à la vérification des levées des réserves en vue des réceptions des travaux.

· Préparer, organiser et participer avec la cellule de gestion du projet ainsi que les bénéficiaires aux réceptions, techniques, provisoires et définitives selon les conditions prévues dans le contrat de l’Entreprise.

· Organiser au moins une séance d’information, par trimestre, à l’intention de l’équipe du projet et les bénéficiaires pour assurer une meilleure communication de l’évolution des activités du projet sur terrain.

· Vérifier et contrôler la conformité des équipements, mobiliers et biens acquis par l’Enterprise dans le cadre du marché et faire les rapports à la cellule de gestion du projet.

· Vérifier les métrés établis par l’Entreprise, proposer des aménagements nécessaires en fonction des contraintes budgétaires et des besoins sur le site.


· Assister la cellule de gestion du projet en cas de réclamations sur des défauts post-livraison.

· Consigner les comptes rendus de visite dans un cahier de suivi de chantier tenu à cet effet et destiné à vérifier la conformité de l'application des recommandations.

· Rédiger les projets d'avenant éventuels, ordres de services et notes de chantier. 

· Vérifier et approuver les modifications éventuelles au marché initial (seulement après concertation avec la cellule de gestion du projet selon les dispositions et directives de passation de marché).

· Prévenir à temps utile la cellule de gestion du projet de tout problème, inconvénient, préjudice ou négligence de l'entreprise pouvant affecter la bonne issue du projet ou causer des dépassements financiers.

· Organiser de visites hebdomadaires du chantier avec l’équipe PRODAN et trimestrielle avec l’équipe AZES en vue d'identifier les difficultés rencontrées, contrôler la qualité des travaux et mesurer les quantités des ouvrages réalisés selon le bordereau de prix pour paiement et donner toutes instructions nécessaires pour assurer l'efficacité de la poursuite des travaux.

· Elaborer mensuellement un tableau reportant la situation des quantités du marché par rapport aux prévisions réelles des travaux à envisager (bilan de suivi des quantités).


· Proposer des solutions techniques et/ou administratives pouvant avantager le PRODAN pour la bonne réussite du projet.

· Valider les demandes de paiement de l’Entreprise en fonction de l’avancement réel.

· Contrôler et certifier les décomptes et visa du certificat de paiement de l’entreprise.

·  Faire le suivi technique et financier du marché en vue de veiller au respect des délais et des coûts.

·  Faire l’intermédiation entre la cellule de gestion du projet et l’entreprise pour toute question relative à l'exécution des travaux.

· Procéder à la vérification du respect par l’entreprise des clauses environnementales et sociales en rapport avec la conduite et la tenue conformes des chantiers (respect des aspects environnementaux, sociaux, genre/VBG consignées dans l'EIES/PGES,).

· Faire la vérification des ouvrages et fournitures exécutées/fournies par rapport aux prescriptions du marché et les règles de l'art.

· Vérifier les métrés de travaux, attachement des quantités exécutées.


· Faire respecter les clauses environnementales et sociales comprenant la protection de la main d'œuvre qui sont à la charge de l'entreprise (heure de travail, assurance chantier, salaires, kits médicaux de secours sur chantier, code de conduite individuelle signé par le personnel et la main d’œuvre, latrines Hommes/femmes séparées, comportements indignes sur chantier, mise en place d'un Comité Local de Gestion des Plaintes sur chantier, etc.).
· Participer aux missions de supervision du Gouvernement et de la Banque.
· Evaluer trimestriellement la performance de ses experts et ceux de l’Entreprise.
· Soumettre au PRODAN les rapports d’évaluation de ses experts et ceux de l’Entreprise avec des propositions concrètes pour chaque cas.

· S’assurer de la mise en service des équipements, mobiliers et fournitures de l’agro-parc, conformément au contrat.
· Vérifier pour approbation les plans de recollement.






VII. QUALIFICATIONS REQUISES POUR LA FIRME

7.1. Profil de la Firme
Pour être admissible à participer à la sélection, la firme doit :
· Être un Bureau d’ingénieurs conseils en travaux de génie civil ayant une expérience professionnelle d’au moins quinze (15) ans dans le domaine de contrôle et surveillance des travaux des infrastructures routières, des bâtiments, de l’approvisionnement en eau potable et de l’électricité. 

· Fournir au moins cinq (05) références de projets réalisés au cours des douze (12) dernières années dans l’Assistance technique en maitrise d’ouvrage (ATMO) des missions similaires. Ces références doivent démontrer une expertise confirmée dans la conduite de missions de contrôle et surveillance des travaux, couvrant à la fois le VRD et le génie civil. Les expériences présentées doivent refléter une grande complexité et intégrer les composantes suivantes :
· Contrôle et surveillance des travaux d'infrastructures routières (routes en terre battue et revêtues) ;
· Contrôle et surveillance des travaux d'infrastructures d'approvisionnement en eau potable ;
· Contrôle et surveillance des travaux de construction de bâtiments industriels ;
· Contrôle et surveillance des travaux de Voiries et Réseaux Divers (VRD).
N.B : 
1. Les projets similaires doivent inclure des projets de grande envergure (agro-parc), tels que l’aménagement de zones industrielles, résidentielles ou zones d’activités intégrées d’une superficie d’au moins 100 hectares.
2. Pour que les références soient valides, elles doivent impérativement remplir les critères suivants :
2. Attestation de bonne fin d’exécution (ou Procès-verbal de réception) : signée par le client.
2. Fiche du projet contenant les informations de base suivantes : 
· Client : nom, adresse, personne à contacter avec ses coordonnées (téléphone et email).
· Nom du projet : avec une brève description.
· Emplacement du projet : localisation précise.
· Taille et coût du projet ou du marché.
· Durée des travaux : exprimée en mois calendaires.
· Certificats (ou attestation) de bonne exécution : ou tout autre document attestant de la conformité et de la qualité des prestations réalisées.
7.2. Profil du personnel clé :
a) Un chef de mission
· Détenteur d’un diplôme d’Ingénieur en génie civil/constructions, BTP ou
  équivalent de niveau minimum (Bac+5) ; 
· Avoir une expérience générale d’au moins dix (10) ans dans les études et le contrôle des travaux d’infrastructures (routes, bâtiments publics, AEP…). 
· Avoir conduit en tant que chef de mission ou directeur de projet au moins cinq (5) missions de contrôle des travaux des infrastructures (routes, bâtiments publics, AEP…) de même envergure que la présente mission, financé par un des bailleurs internationaux (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, FIDA, OFID, …) ou le Gouvernement au cours de douze (12) dernières années.
· Avoir la maîtrise des logiciels de calcul des structures (robot bat, SAP 2000, Cypre…).
· Avoir la maîtrise du français parlé et écrit.
       b) Ingénieur en génie civil ou BTP 
· Détenteur d’un diplôme (bac+5) d’Ingénieur en génie civil / constructions, BTP ou équivalent ; 
· Avoir une expérience générale d’au moins dix (10) ans dans les études et le contrôle des travaux de construction des bâtiments publics, des routes et ouvrages d’art, AEP ;
· Avoir mené au moins cinq (5) missions des contrôles des travaux des infrastructures (routes, bâtiments publics, AEP…) de même envergure poursuivis par la présente mission, financé par un des bailleurs internationaux (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, FIDA, OFID, …) ou le Gouvernement au cours de douze (12) dernières années.
· Avoir la maîtrise des logiciels de calcul des structures (robot bat, SAP 2000, Cypre…).
· Avoir la maîtrise du français parlé et écrit.

C) Un Architecte-Urbaniste 

· Détenteur d’un diplôme (Bac + 5) en architecture ou équivalent ;
· Avoir une expérience d'au moins dix (10) ans dans l’intégration urbaine des voies des différentes zones d’activités et l'aménagement des espaces publics, sur l'organisation du bâti et des activités économiques, la répartition des équipements et services publics (espaces verts, réseaux d'eau potable, d'assainissement, éclairage public, électricité, réseaux de communication, station).
· Avoir mené au moins cinq (5) missions de contrôle des travaux des infrastructures (bâtiments industriels,) de même envergure que la présente mission, financée par un des bailleurs internationaux (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, FIDA, OFID, …) ou le Gouvernement au cours de dix (10) dernières années ;
· Avoir la maitrise des logiciels de conception architecturale et des calculs. Il doit disposer d’une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans dans le cadre de missions similaires.
· Avoir la maîtrise du français parlé et écrit.

d) Un Géotechnicien
· Détenteur d’un diplôme Bac+5 en géologie/géotechnique ou                      équivalent ;
· Avoir mené au moins cinq (5) missions des contrôles des travaux des infrastructures (routes, bâtiments publics…) de même envergure poursuivis par la présente mission, financé par un des bailleurs internationaux (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, FIDA…)

· Avoir la maîtrise du français parlé et écrit. 

e) Ingénieur Hydraulicien
· Détenteur d’un ingénieur en hydraulique ou génie civil BAC+5, BTP ou équivalent ; 
· Avoir mené au moins cinq (5) missions des contrôles des travaux des infrastructures AEP (construction des stations de traitement et de pompage d’eau, réseaux de production et de distribution) de même envergure que la présente mission, financé par un des bailleurs internationaux (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, FIDA…) ;
· Avoir la maîtrise du français parlé et écrit.

f) Spécialiste en environnement
 
· Détenteur d’un diplôme universitaire de niveau BAC+5 en Agronomie, Biologie, Environnement ou équivalent ; 
· Avoir une expérience d’au moins dix (10) ans dans le domaine environnemental ;
· Avoir conduit au moins trois (3) EIES pour des projets similaires financés par l’un des bailleurs internationaux (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, FIDA, OFID…) ;
· Avoir mis en œuvre au moins trois (3) PGES pour des projets similaires financés par l’un des bailleurs internationaux (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, FIDA, OFID…) ; 
· Avoir la maîtrise du français parlé et écrit.

g) Ingénieur Géomètre topographe

· Détenteur d’un diplôme (Bac+5) d’Ingénieur Géomètre Topographe ou équivalent ; 
· Avoir une expérience générale d’au moins dix (10) ans dans les levés topographiques des bâtiments, des routes et ouvrages d’art, AEP ;
· Avoir mené au moins cinq (5) missions en tant que géomètre/topographe pour les contrôles des travaux des infrastructures (routes, bâtiments, AEP…) de même envergure que par la présente mission, financé par un des bailleurs internationaux (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, FIDA, OFID, …) ou le Gouvernement de son pays d’origine au cours de dix (10) dernières années ;
· Avoir la maitrise des matériels et équipements topographiques modernes (Station totale, GPS, GPS différentiel, drone photogrammétrique…) & de l’AUTOCAD ;
· Avoir la maitrise du français parlé et écrit
           I) Spécialiste en agro-industrie
· Avoir au-moins un Diplôme (Bac+5) en Chimie industrielle, Polytechnique, agroalimentaire, génie rurale ou tout autre domaine similaire ;
· Avoir au minimum 10 (dix) années d’expériences pratiques dans le domaine de transformation agroalimentaire ;
· Avoir au moins une (01) expérience avérée dans le design des parcs agro-industriels ou dans l’élaboration des politiques de promotion de l’Agro-industrie ;
· Avoir une bonne maîtrise des techniques et procédures de l’agro-industrie ;
· Avoir la maîtrise du français parlé et écrit.











IX. TABLEAU DES EXPERTS CLE ET LEUR TEMPS ESTIMATIF D’INTERVENTION.
     L’équipe de la Firme (ATMO) sera composée des experts suivants :

	Experts clé et leur temps estimatif d'intervention 

	Experts 
	     Temps d'intervention en homme/mois

	Expert -1 : Un Ingénieur Génie Civil ou BTP, Chef de mission
	16

	Expert -2 : Un Ingénieur Génie Civil ou BTP
	16

	Expert -3 : Un Architecte Urbaniste 
	16

	Expert -4 : Un Géotechnicien
	10

	Expert -5 : Un spécialiste en environnement
	16

	 Expert -6 : Un Ingénieur Hydraulicien
	16

	Expert -7 : Un Ingénieur Géomètre Topographe
	16

	Expert -8 : Un Spécialiste en Agro-industrie
	16

	TOTAL 
	122


X. DUREE DES PRESTATIONS POUR LE CONTROLE ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX  
La durée de la phase de contrôle, surveillance des travaux est estimée à 16 mois (soit une année et quatre mois) après démarrage des prestations qui sera fixé par ordre de service. La Firme est tenue d’assurer sa mission de contrôle et supervision jusqu’à la réception provisoire des travaux. 

XI. LIVRABLES ET CALENDRIER DES PRESTATIONS 
	
Livrables
	Durée partielle des prestations (mois)
	
Echéance cumulée (mois)
	
Nombre d’exemplaire
	
Format

	Ordre de démarrer les prestations 
	T0+0 mois
	T0+0 mois
	        
	

	Rapport mensuel
	T0 +1mois
	T0+1mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	 T0+2mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel et trimestriel
	T0+1mois
	T0+3 mois
	        6
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+4 mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+5mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel et semestriel
	T0+1mois
	T0+6mois
	        6
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+7 mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+8 mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel et trimestriel
	T0+1mois
	T0+9 mois
	        6
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+10 mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+11 mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel & Annuel
	T0+1mois
	T0+12mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+13 mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+14 mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel
	T0+1mois
	T0+15 mois
	        3
	A4 + version électronique 

	Rapport mensuel, semestriel, annuel& final
	T0+1mois
	T0+16
	        3
	A4 + version électronique 

	  
	
	     16mois  
	
	FIN DE LA MISSION


                             
[bookmark: _Toc69228586][bookmark: _Toc73035284]XII. Présentation des rapports
12.1. Type de rapports et contenance
La Firme présentera au PRODAN des rapports périodiques (mensuel, trimestriel, semestriel, annuel, PV de réunion de chantier, PV de réception, rapports spéciaux et rapport de fin de chantier), selon l’état d’avancement des travaux.

Les rapports doivent comprendre notamment les informations suivantes :
· l’état d’avancement des travaux ;
· les quantités de travaux réalisés ;
· la consommation en matériaux ;
· la situation de la main-d’œuvre (feuille d’heures);
· le nombre d’emplois jour créés (hommes et femmes) ;
· la situation sur le matériel et le personnel ;
· l’état d’approvisionnement du chantier ;
· le suivi du taux de ratio de main d’œuvre ;
· le suivi de l’exécution des mesures environnementales préconisées ;
· les problèmes éventuels survenus sur le chantier et des solutions envisagées;
· les malfaçons ;
· la situation technique du chantier (l’état d’avancement des travaux ; les malfaçons, le personnel présent, les moyens logistiques présents, la conformité des biens et équipements acquis);
· l’approvisionnement du chantier (les matériaux déjà livrés; les matériaux à livrer pour la période, les besoins futurs en matériaux) ;
· l’attachement des travaux réalisés ;
· la situation des décomptes des travaux (déjà payés, à payer et restant à payer) sur une feuille Excel;
· la situation financière du chantier (y compris l’estimation des travaux restant à exécuter
· la situation de la main d’œuvre ;
· l’état d’avancement de l’exécution des mesures environnementale ;
· Etats financiers (taux d’exécution financière, tableau de suivi financier, tableau combiné d’exécution physique et financier) sur une feuille Excel ;
· le nombre d’emplois jour créés (hommes et femmes)
· les photos couleur présentant l’état d’avancement du chantier ;
· Le délai contractuel consommé ;
· les performances du chantier en termes de respect des données de base ;
· le montant des travaux ;
· les coûts unitaires ;
· la situation financière du chantier ;
· la qualité des travaux et l’appréciation générale de sous-traitants ;
· Le rapport final doit être accompagné des plans de récolement et des photos datées des ouvrages.

[bookmark: _Toc69228590][bookmark: _Toc73035288]12.2. Moyens logistiques
La Firme tiendra compte dans son offre de tous les frais logistiques nécessaires à l'exécution complète de sa mission. Il est en particulier précisé que :  
· La fourniture de toutes matières consommables est à la charge de la Firme de même que tous travaux de secrétariat, équipements informatiques, etc. ; 
· La Firme doit prévoir dans son offre l’acquisition de tous les moyens nécessaires pour le déplacement de son personnel sur le chantier à titre des moyens de déplacement adaptés pour son personnel sur terrain afin de réaliser convenablement les prestations attendues. Ces équipements seront reversés au PRODAN à la fin du contrat ;
· La Firme prendra en charge tous les frais de son personnel relatif à la rémunération, au logement, autres déplacements, communication, nourriture, assurances santé et chantier etc....
· Des bureaux seront mis à la disposition du Consultant par l’Entreprise sur le chantier.
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